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Vente du Doliprane à un fonds américain
Question écrite n° 1299

Texte de la question

M. Bruno Bilde interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la cession de la filiale
Opella par Sanofi, qui produit le Doliprane, à un fonds américain. Ce rachat, d'un montant de plus de 15 milliards
d'euros, soulève des questions légitimes concernant l'approvisionnement du marché, la souveraineté sanitaire et
le maintien des emplois des salariés français de Sanofi. Cette opération financière intervient dans un contexte
d'aggravation des pénuries de médicaments, touchant un produit utilisé quotidiennement par des millions de
Français. En 2023, 4 925 signalements de ruptures de stock ou de risques de ruptures ont été enregistrés, soit
une hausse de 128 % par rapport à 2021. Les grands groupes délaissent la production de médicaments à faible
valeur ajoutée, tels que le paracétamol ou l'amoxicilline, au profit de produits générant des marges bénéficiaires
plus importantes. Il lui demande d'assurer que des engagements fermes et précis ont été demandés au
repreneur afin de garantir la production en France du Doliprane et des autres médicaments essentiels produits
par Opella, ainsi que le maintien de l'approvisionnement du marché français en ces médicaments.
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